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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer l’institution d’un acompte pour le paiement de la majoration 
de la TaSCom.

La taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) s’applique aux magasins de commerce de détail 
dont la surface de vente excède 400 m². Depuis 2015 (article 46 de la loi de finances rectificative 
pour 2014), les surfaces commerciales dont la surface est supérieure à 2.500 m² sont soumises à une 
majoration de 50 % de la taxe due.

L’article 8 du projet de loi de finances pour 2017 (PLF 2017) prévoit le versement d’un acompte 
égal à 50 % du montant de cette majoration. Elle sera à payer au cours de l’année de réalisation du 
chiffre d’affaires dont dépendent la taxe et sa majoration. Le solde de la TASCOM restera dû pour 
le 15 juin de l’année suivant celle de la réalisation du chiffre d’affaires.

La TASCOM était l’un des derniers impôts professionnels qui ne faisait pas encore l’objet de 
versement d’acompte.


